	Date de convocation

11 septembre 2009
Date d’affichage

Objet :

Cession à la Communauté de Communes du District de la Vallée de l’Ariège
N°/09

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le dix-huit septembre à dix-huit heures trente
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Danielle TENSA, René AZEMA,  Julie MARTY-PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Sébastien LOISEL,  Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérome LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Marcel BARON, Monique ALBA, Gérard SOULA, Lilian DURRIEU.
Représentés : 

Daniel BREBEL par Christophe LEFÈVRE
Eliane TESSAROTTO par Marie TERRIER
Gilbert DELPY par Nicole SAVARIC
François FERNANDEZ par Monique ALBA
Danièle DANG  par Gérard SOULA

Absents :

Gilbert ACARIES
Joëlle TEISSIER
Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Joël MASSACRIER  est désigné secrétaire de séance.



Selon l’article L3112-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, les biens relevant de leur domaine public peuvent être cédés à l’amiable, sans déclassement préalable, entre personnes publiques, lorsqu’ils sont destinés à l’exercice des compétences de la personne publique qui les acquiert et relèveront de son domaine public ».

Etant considéré que la Communauté de Communes du District de la Vallée de l’Ariège, Etablissement Public de Coopération Intercommunal ayant la compétence  « enfance » et « petite enfance »  a construit à AUTERIVE un centre de loisirs de 1403 mètres carrés répartis sur 4 bâtiments distincts, que cette structure est destinée à l’exercice de sa compétence, 

Il est proposé au Conseil municipal de céder à la Communauté de Communes du District de la Vallée de l’Ariège les parcelles constituant l’assise foncière du centre de loisirs intercommunal  pour intégration dans son domaine public.

La cession proposée porte  sur les parcelles :

	Lieudit : Notre Dame

	Section
	N° de plan
	Contenance

	K
	1817
	1a 05ca

	K
	1819
	1h 29a 50ca

	K
	1823
	15a 51ca

	Contenance totale
	1h 46a 06ca


Etant entendu que le parking et les espaces verts attenant restent dans le domaine public communal, le Conseil municipal approuve à l’unanimité la cession à titre gratuit à la Communauté de Communes du District de la vallée de l’Ariège des parcelles constituant l’assise foncière du centre de loisirs intercommunal pour intégration dans son domaine public.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
